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I. L’ESSENTIEL DE L’ANNEE 
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I.1 LES CHIFFRES CLES 

 

Les Abonnés 

Abonnés desservis en eau au 31/12/2022 1224 abonnés 

Population estimée au 31/12/2022 2 759 habitants 

Nombre d’autoヴisatioﾐs de dYveヴseﾏeﾐt d’efflueﾐts 
d’YtaHlisseﾏeﾐts iﾐdustヴiels 

18 unités 

Les Volumes 

Volume facturé aux abonnés 112 997 m3 

Volume traité Sans objet 

Le prix de l’eau 

Facture TTC pour 120 m3 au 1er janvier 2023 (abonnés 
assainissement) 

265,14 € 

Le réseau 

Longueur du réseau 32,33 km 

NoﾏHヴe de dYveヴsoiヴs d’oヴage ふDVOぶ  17 unités 

Nombre de dessableurs 11 unités 

Nombre de postes de relevage 2 unités 

NoﾏHヴe de Hassiﾐs d’oヴage 0 unité 

Nombre de regards 806 unités 

Nombre de grilles et avaloirs 133 unités  
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I.2 LES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

 
 

 
 
 
 
  

Indicateurs descriptifs du service 

D201.0 Estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau de collecte 2 759 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 2,21 € 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements 
industriels 

18 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration   SO 

Indicateurs de performance 

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 100% 

P251.1 Taux de Débordements d'effluents dans les locaux des usagers 0% 

P258.1 Taux de réclamations 0% 

P202.2B 
Connaissance et gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 
usées 

71/120 

P252.2 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage, par 100km de réseau 

2,7 

P253.2 Taux moyen de Renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées  0,658% 

P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité  NC 

P207.0 
Montant des actions de solidarité : abandons de créance ou des versements 
à un fonds de solidarité  

0 

P257.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente  2,25% 

P203.3 Conformité de la collecte des effluents  NC 

P255.3 
Connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des 
eaux usées 

20/120 

P206.3 
Taux de Boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières 
conformes   

SO 

P204.3 Conformité des équipements d'épuration SO 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d'épuration du service aux 
prescriptions nationales issues de la directive ERU  

SO 

http://www.services.eaufrance.fr/upload/D204.0_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/D203.0_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P251.1_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P258.1_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P202.2_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P202.2_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P256.2_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P109.0_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P109.0_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P257.0_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P203.3_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P255%203_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P255%203_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P206.3_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P206.3_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P204.3_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P205.3_fiche.pdf
http://www.services.eaufrance.fr/upload/P205.3_fiche.pdf
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II. LE CONTRAT 
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II.1 LES INTERVENANTS 

Le service d’assaiﾐisseﾏeﾐt de la commune d’Aﾏpuis est dYlYguY à l’Eﾐtヴepヴise CHOLTON Service 

Réseaux via un contrat de Délégation de Service Public. 

II.2 LA VIE DU CONTRAT 

La durée du contrat est de 12 ans. Il a pris effet le 1 er janvier 2013, et arrivera à échéance le 31 
décembre 2024. 
 
Le périmètre de la délégation correspond au territoire communal d’Aﾏpuis. 
 
Coﾐtヴat et aveﾐaﾐts ヴelatifs à la DYlYgatioﾐ du SeヴviIe PuHliI d’assaiﾐisseﾏeﾐt :  
 

Début Motif 

01/01/13 Coﾐtヴat de DYlYgatioﾐ du SeヴviIe PuHliI d’assaiﾐisseﾏeﾐt IolleItif 

 
Description générale du service : 
 
Le ヴYseau d’assaiﾐisseﾏeﾐt IolleIte les efflueﾐts de la Ioﾏﾏuﾐe. Ces efflueﾐts soﾐt eﾐsuite 
aIheﾏiﾐYs veヴs la statioﾐ d’Ypuヴatioﾐ du SYSTEPUR, situYe à Reveﾐtiﾐ via le ヴYseau s┞ﾐdiIal de Rhôﾐe 
Gier.  
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II.3 LES ENGAGEMENTS 

Daﾐs le Iadヴe de soﾐ Ioﾐtヴat, l’eﾐtヴeprise CHOLTON Service Exploitation doit assurer les missions 
suivantes : 
 
Assurer à titre exclusif, et à ses risques et périls, la gestion et la continuité du service public à 
l’iﾐtYヴieuヴ du pYヴiﾏXtヴe de la dYlYgatioﾐ, 
 

- l’e┝ploitatioﾐ, doﾐt ﾐotaﾏﾏeﾐt l’eﾐtヴetieﾐ et la suヴveillaﾐIe des iﾐstallatioﾐs,  
 

- la réalisation des travaux mis à la charge du délégataire,  

 

- les relations avec les usagers du service,  

 

- la teﾐue à jouヴ de l’iﾐveﾐtaiヴe du patヴiﾏoiﾐe ﾏatYヴiel et iﾏﾏatYヴiel du seヴviIe,  
 

- le recueil et la valorisation des informations relatives au fonctionnement des 

iﾐstallatioﾐs et à l’e┝YIutioﾐ du seヴviIe, 

 

- mettre à disposition uﾐ seヴviIe d’astヴeiﾐte pouvant être contacté eﾐ Ias d’uヴgeﾐIe ヲヴh/ヲヴh. 
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III. LE PATRIMOINE DU SERVICE 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de Ampuis  Rappoヴt d’aItivitY du DYlYgataiヴe ヲヰヲ2 
DYlYgatioﾐ du SeヴviIe PuHliI de l’assaiﾐisseﾏeﾐt   

 

    
11 

 

III.1 LES INSTALLATIONS SUR LE RESEAU 

 
 
 

 

✓ LISTE DU MATERIEL RENOUVELE DANS LES STATIONS EN 2022 : 

 

SITE Quantité Désignation  Référence DATE 

 
PR La Plaine 1 Poire NTB  Mars-22  
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III.1.1 Postes de relevage 

 

✓ POSTES DE RELEVEMENT DE LA PLAINE : 

 

Vue extérieure : 

 
 

Armoire de commande : 

 
 

Intérieur de la cuve du poste : 

  

 

Le poste de ヴelevage de La Plaiﾐe est YケuipY d’uﾐe tYlYsuヴveillaﾐIe de t┞pe SOFREL Sヵ30. 
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Année 
Equipements 

électromécaniques 

Consommation 

électrique 

Temps de 

pompage 

Débit unitaire 

des pompes 
Volume annuel relevé 

2015 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

1393 KWh 1008 heures 15 m3 /h 12 511 m3 

2016 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

1656 KWh 1191 heures 15 m3 /h 17 865 m3 

2017 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

1092 KWh 1664 heures 15 m3 /h 15 761 m3 

2018 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

1871 KWh 1665 heures 15 m3 /h 17 833 m3 

2019 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

1438 KWh 1278 heures 15 m3 /h 16 655 m3 

2020 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

1671 KWh 1312 heures 15 m3 /h 15 474 m3 

2021 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

2291 KWh 1913 heures 15 m3 /h 21 241 m3 

2022 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

1735 KWh 1 400 heures 15 m3 /h 17 099 m3 

 

Gヴaphiケue de l’Yvolutioﾐ aﾐﾐuelle des voluﾏes poﾏpYs et duヴYes de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt eﾐ aﾐﾐe┝e. 
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✓ POSTES DE RELEVEMENT DE VERENAY : 

 

Vue extérieure : Intérieur de la cuve du poste : 

  
Armoire de commande : 

 

 

Débitmètre Système de télégestion : 

  

 
 

 

Le poste de relevage de Vérenay est YケuipY d’uﾐe tYlYsuヴveillaﾐIe de t┞pe SOFREL Sヵ30. 
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Gヴaphiケue de l’Yvolutioﾐ aﾐﾐuelle des voluﾏes poﾏpYs et duヴYes de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt eﾐ aﾐﾐe┝e. 

  

Année 
Equipements 

électromécaniques 

Consommation 

électrique 

Temps de 

pompage 

Débit unitaire 

des pompes 

Volume annuel 

relevé 

2014 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

3 421 KWh 2385 heures 11 m3/h 22 433 m3 

2015 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

2 793 KWh 1696 heures 11 m3/h 17 867 m3 

2016 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

2 781 KWh 1886 heures 11 m3/h 20 746 m3 

2017 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

1077 KWh 580 heures 11 m3/h 6379 m3 

2018 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

1854 KWh 1323 heures 11 m3/h 10 888 m3 

2019 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

2654 KWh 2178 heures 11m3/h 14 697 m3 

2020 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

3048 KWh 1561 heures 11m3/h 14 685 m3 

2021 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

2016 KWh 1759 heures 11m3/h 14 740 m3 

2022 
2 pompes 

FLYGT CP 3057 
Armoire type FLYGT 

2108 KWh 1573 heures 11m3/h 12 941 m3 
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III.1.2 Déversoirs d’orage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Dénomination Localisation 

D01 Carrefour RN86 rue du Jarre 

DO2 Avenue du Château, à proximité de la RN86 

DO2bis RN86, face à la rue de la Gare 

DO3 Avenue du Château, à proximité de la voie ferrée 

DO4 Angle rue du Vagnot rue de la Plaine 

DO5 Angle rue du Port rue du Grand Pré (nord) 

DO6 Angle rue du Port rue du Grand Pré (sud) 

DO7 Angle rue du Triève rue du Revoux 

DO8 Angle RN86 route de Boucharey 

DO9 Route de la Plaine 

DO10 Rue du Pont Royal 

DO11 ZA de Vérenay, à proximité du stade de Rugby 

DO12 La Traille 

DO13 Vérenay, place située en bordure de RN 86 

DO14 Vérenay, route du Lacat 

DO15 Vérenay, rue des Marronniers 

DO16 Rue de Revoux 



Commune de Ampuis  Rappoヴt d’aItivitY du DYlYgataiヴe ヲヰヲ2 
DYlYgatioﾐ du SeヴviIe PuHliI de l’assaiﾐisseﾏeﾐt   

 

    
17 

 

 

✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°1 : 

 

Adresse : 

 Carrefour Rue du Jarre, RN 86 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°1 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 RYseau d’eau┝ pluviales RN Βヶ 

 Profondeur : 

 1,60 m 

  

 

 

 

 

 

 
  

Réseau unitaire rue du Jarre 

Réseau unitaire 
RN 86 

Réseau eaux usées RN 86 

Lame déversante 

Réseau eaux 
pluviales RN 
86 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°2 : 

 
Adresse : 

 Avenue du Château 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°1 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 RYseau d’eau┝ pluviales aveﾐue du Château 

 Profondeur : 

 3,60 m 

   

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Réseau 
unitaire RN 
86, place de 

l’Eglise 

Tヴop pleiﾐ diヴigY veヴs le ヴYseau d’eau┝ 
pluviales, avenue du Château 

RYseau d’eau┝ usYes 
DN 250 avenue du 

Château 

Vanne pelle de 

limitation de débit 
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 ✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°2BIS : 
 

 
Adresse : 

 RN 86 Face à la rue de la Gare 
 Localisation sur plans : 

 Planche n°5 
 Point de rejet des eaux pluviales : 

 Réseau eaux pluviales RN 86 
 Profondeur : 

 1,40 m 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Déversement des eaux pluviales 
dans le boulevard des Allées 

Eaux provenant 
du dallot entre 
les maisons 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°3 : 

 
Adresse : 

 Avenue du Château 

 Localisation sur plans : 

 Planche 1 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 RYseau d’eau┝ pluviales aveﾐue du Château 

 Profondeur : 

 3,10 m 

  

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Veヴs le ヴYseau d’eau┝ 
usées DN 200 avenue du 

Château 

Réseau unitaire 
DN 250 situé 

entre la RN 86 et 
la rue des 
Platanes 

Vers le réseau 
eaux pluviales DN 

300 avenue du 
Château 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°4 : 

 
Adresse : 

 Angle Rue du Vagnot - Rue de la Plaine 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°1 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 Ruisseau du Reynard 

 Profondeur : 

 1,87 m 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  

Vers le Réseau 
unitaire Rue du Port 

Vers ruisseau du Reynard 

Réseau unitaire 
Rue du Vagnot 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°5 : 

 
Adresse : 

 Angle Rue du Port et Rue du Grand Pré 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°1 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 RYseau d’eau┝ pluviales ヴue du Poヴt ふveヴs le Rhôﾐeぶ 

 Profondeur : 

 2,04 m 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Réseau 
unitaire rue du 

Grand Pré, 
petite rue du 

Port 

Vers réseau 
d’eau┝ pluviales  

Vers le réseau dit « de Rhône 
Gier » 

Lame déversante 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°6 : 

 
Adresse : 

 Angle Rue du Port et Rue du Grand Pré 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°1 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 RYseau d’eau┝ pluviales ヴue du Poヴt ふveヴs le Rhôﾐeぶ 

 Profondeur : 

 2,50 m 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

Réseau unitaire 
DN 200 Rue du 

Port 

Réseau eaux usées dit de Rhône Gier 

Vers réseau 
d’eau┝ pluviales 

déversant au 
Rhône 

Lame déversante 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°7 : 

 
Adresse : 

 Angle rue du Triève et rue du Revoux 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°1 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 RYseau d’eau┝ pluviales ヴue du Triève 

 Profondeur : 

 1,90 m 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

  

RYseau d’eau┝ 
pluviales DN 900 

mm Rue du 
Trièves 

Réseau eaux usées DN 250 mm 
Rue du Trièves 

Réseau 
unitaire 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°8 : 

 
Adresse : 

 Angle RN 86 et la Route de Boucharey 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°1 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 Réseau eaux pluviales RN 86 
 

 
Profondeur : 

 1,00 m 

  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

Réseau unitaire Route de 
Boucharey 

Réseau eaux 
pluviales RN 86 

Réseau eaux usées RN 
86 

     Lame déversante 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°9 : 

 
Adresse : 

 Route de la Plaine 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°1 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 Réseau unitaire relié au réseau dit de « Rhône Gier » 
 

 
Profondeur : 

 0,85 m 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Réseau eaux usées Route de la 
Plaine 

Veヴs de ヴYseau d’eau┝ pluviales ふvaﾐﾐe 
sous bouche à clé) 

Lame déversante 

Vers le poste de relevage 
de « La Plaine » 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°10 : 

 
Adresse : 

 RD386, face route de la Paisienne 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°4 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 RYseau d’eau┝ pluviales 
 

 
Profondeur : 

 2,00 m 
 

 

  

      

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lame déversante 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°10 BIS : 

 
Adresse : 

 Rue du Pont Royal /RD386- la Taquière 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°4 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 RYseau d’eau┝ pluviales )A Aﾏpuis 
 
 

Profondeur : 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Lame déversante 

Réseau unitaire RD 386  

Déversement des eaux vers le 
ヴYseau d’eau┝ pluviales 

Réseau séparatif  de la 
rue du Pont Royal 

Réseau séparatif  de la RD 
386  
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°11 : 

 
Adresse : 

 ZA de Vérenay, à proximité du stade de Rugby 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°3 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 Canal CNR via une canalisation DN 600 
 
 

Profondeur : 

 2,00 m 

 

 

  

Réseau unitaire DN 300 dit 
de Rhône Gier 

Réseau unitaire DN 
600 de Verenay 

Réseau eaux usées 
DN 300 dit de 

Rhône Gier 

Réseau eaux pluviales DN  600 
dirigé vers le canal CNR 

Lame déversante 
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 ✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°12 : 

 
Adresse : 

 La Traille 

 Localisation sur plans : 

 Planche n°2 

 Point de rejet des eaux pluviales : 

 Fleuve Rhône 
 
 

Profondeur : 

 2,50 m 

  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Réseau unitaire DN 300 
mm 

Trop plein dirigé 
vers le Rhône 

Vers le poste de relevage « Rhône Gier » 
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°14 : 

 

Adresse : 

 Vérenay, route du Lacat 
 Localisation sur plans : 

 Planche n°4 
 Point de rejet des eaux pluviales : 

 Canal CNR via une canalisation DN 400 mm 
 Profondeur : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

Réseau eaux usées  

Réseau eaux 
pluviales 

Lame déversante 

Réseau unitaire  
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✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°15 : 

 
Adresse : 

 Vérenay, rue des Marronniers 
 Localisation sur plans : 

 Planche n°4 
 Point de rejet des eaux pluviales : 

 Canal CNR via une canalisation DN 1200 mm 
 Profondeur : 

  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Réseau eaux usées (en direction du poste 
de relevage) 

Réseau eaux 
pluviales 

Lame déversante 

Réseau unitaire  



Commune de Ampuis  Rappoヴt d’aItivitY du DYlYgataiヴe ヲヰヲ2 
DYlYgatioﾐ du SeヴviIe PuHliI de l’assaiﾐisseﾏeﾐt   

 

    
33 

 

 

✓ DEVERSOIR D’ORAGE N°16 

 
Adresse : 

 Rue du Revoux, en face de la rue de la Felodière 
 Localisation sur plans : 

 Planche n°2 
 Point de rejet des eaux pluviales : 

 Ruisseau de la Felodière 
 Profondeur : 

  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Réseau eaux usées (en 
direction du poste de 
relevage) 

Canalisation vers 
ruisseau de la Felodière 

Lame déversante Réseau unitaire depuis 
la rue de la Felodière 
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L’autosurveillaﾐIe réglementaire : 

L’aヴヴZtY du ヲヲ juiﾐ ヲヰヰΑ vise ﾐotaﾏﾏeﾐt à lYgifYヴeヴ suヴ le suivi des ヴejets au ﾏilieu ﾐatuヴel paヴ les 
dYveヴsoiヴs d’oヴage ふDOぶ.  
Aussi, uﾐe IlassifiIatioﾐ a YtY ヴYalisYe eﾐ foﾐItioﾐ de l’iﾏpaIt ケue peut avoiヴ uﾐ dYveヴsoiヴ d’oヴage suヴ 
son milieu récepteur lors des déversements.  
Il eﾐ ヴessoヴt ン t┞pes d’ouvヴages : 

- Type n°1 : Les DO possédant une charge entrante inférieure à 120 kg de 
DBO5 par jour (2 000 équivalents Habitants). 

- Type n°2 : Les DO possédant une charge entrante comprise entre 120 (2 000 
équivalents Habitants) et 600 kg de DBO5 par jour (10 000 équivalents 
Habitants). 

- Type n°3 : Les DO possédant une charge supérieure à 600 kg de DBO5 par 
jour (10 000 équivalents Habitants). 

 

DBO5 : Demande Biologique en Oxygène pendant 5 jours (Matières organiques biodégradables de la 

pollution) 

Les ouvヴages du t┞pe ﾐ°ヱ doiveﾐt faiヴe l’oHjet d’uﾐ suivi ヴYgulieヴ paヴ l’e┝ploitaﾐt ふﾐetto┞age et 
vérification de fonctionnement). 
Les ouvrages du type n°2 doiveﾐt Ztヴe YケuipYs d’uﾐe ﾏesuヴe des teﾏps de dYveヴseﾏeﾐt et des 
débits rejetés. 
Les ouvヴages ﾐ°ン doiveﾐt faiヴe l’oHjet d’uﾐe ﾏesuヴe eﾐ Ioﾐtiﾐu des dYHits et d’uﾐe estimation des 
charges polluantes. 

La classification des déversoirs d’oヴage ﾐ’a pas YtY ヴYalisée par la commune à ce jour.  

 

III.1.3 Dessableurs 

Dénomination Localisation 

Dessableur n°1 Chemin du Goutay avant le pont SNCF 

Dessableur n°2 Route de la Taquière, face au chemin du Goutay 

Dessableur n°3 Route de la Taquière, carrefour chemin du Mollard 

Dessableur n°4 Impasse rue de la Brocarde 

Dessableur n°5  Route du Recru à gauche en montant après l'épingle 

  Dessableurn°5 bis Route du Recru à droite en montant après l'épingle 

Dessableur n°6 Rue des Moutonnes 

Dessableur n°7 Chemin de la Viallière 

Dessableur n°8 Vérenay face aux établissements Fatton 

Dessableur n°9 Vérenay au nord des établissements Fatton 

Dessableur n°10 Route du Lacat, face à la côte de la Gerine 

Dessableur n°11 En haut du chemin du Mollard 
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III.2 LE RESEAU 

III.2.1 Canalisations 

Le liﾐYaiヴe de Iaﾐalisatioﾐs Ioﾐstituaﾐt le ヴYseau d’assaiﾐisseﾏeﾐt de la Ioﾏﾏuﾐe d’Ampuis est 
de 32337,5 ml. En voici le détail par type de réseau : 

 

Les réseaux d’eaux usées : 

 

Diametre 
(mm) 

Materiaux Lineaire (m) Total (m) 

315 PVC 161,5 161,5 

300 
Fonte 104,9 

872,5 
NR 767,6 

250 

Fonte 703,2 

1318,0 PVC 241,2 

NR 373,6 

200 

AC 2752,4 

7092,3 

Fonte 2031,1 

Fonte 
(chemisé) 

20,4 

PVC 810,6 

NR 1477,8 

160 
PVC 510,7 

773,6 
NR 262,9 

150 

AC 22,5 

344,2 Fonte 174,8 

NR 146,9 

125 PVC 13,0 13,0 

NR NR 1241,8 1241,8 
    

  TOTAL : 11816,9 

 

Les Conduites de refoulement : 

 

Diametre 
(mm) 

Materiaux Lineaire (m) Total (m) 

100 PEHD 421,4 421,4 

63 PEHD 67,4 67,4 

NR NR 27,8 27,8 

    
  TOTAL refoulement EU : 516,5 
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Les réseaux unitaires : 

 

Diametre 
(mm) 

Materiaux Lineaire (m) Total (m) 

900 Béton 176,9 176,9 

600 Béton 279,7 279,7 

500 Béton 781,8 781,8 

450 Béton 57,3 57,3 

400 Béton 757,9 757,9 

350 Béton 29,0 29,0 

300 Béton 2174,4 2174,4 

250 

Béton 69,8 

643,2 PVC 18,2 

NR 555,2 

200 

Béton 286,9 

650,6 PVC 178,6 

NR 185,1 

160 NR 151,4 151,4 

150 NR 182,6 182,6 

NR NR 1402,8 1402,8 
    

  TOTAL : 7287,6 

 

Les réseau┝ d’eau┝ pluviales : 
 

Diametre 
(mm) 

Materiaux Lineaire (m) Total (m) 

1000 Béton 559,4 559,4 

900 Béton 809,4 809,4 

800 Béton 287,0 287,0 

600 Béton 1139,2 1139,2 

500 Béton 1215,9 1215,9 

400 Béton 1370,0 1370,0 

350 Béton 49,4 49,4 

315 

Polypro 15,6 

542,9 PVC 523,9 

NR 3,4 

300 

AC 275,4 

3348,2 Béton 3025,5 

PVC 47,3 

250 
PVC 73,1 

541,0 
NR 467,9 



Commune de Ampuis  Rappoヴt d’aItivitY du DYlYgataiヴe ヲヰヲ2 
DYlYgatioﾐ du SeヴviIe PuHliI de l’assaiﾐisseﾏeﾐt   

 

    
37 

 

200 

Fonte 43,0 

708,0 PVC 151,3 

NR 513,7 

160 
PVC 128,7 

133,8 
NR 5,1 

150 
Béton 65,0 

95,8 
NR 30,8 

110 PVC 53,9 53,9 

100 NR 18,0 18,0 

NR 
PVC 12,0 

1844,7 
NR 1832,7 

    

  TOTAL : 12716,5 
 

 

 

 

 

III.3 ORIENTATION POUR L’AVENIR 

 

III.3.1 Quartier du Port / Petite rue du Port 

Ce ケuaヴtieヴ ﾐYIessite la ﾏise eﾐ plaIe d’uﾐ ヴYseau sYpaヴatif raccordé sur le réseau communal 
existant pour séparer les eaux usées des eaux pluviales, l’eﾐseﾏHle des eau┝ Ytaﾐt aItuelleﾏeﾐt 
dirigées vers le Rhône. 
 

11816,9

7287,6

12716,5

516,5

Réseaux

Eaux Usées

Unitaires

Eaux Pluviales

Refoulement
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III.3.2 Mis en séparatif du secteur Vagnot / Maraichers 

Des travaux ont été réalisés fin 2021 / début 2022 pour mettre en séparatif le réseau 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt daﾐs la paヴtie ﾐoヴd-est de la rue du Vagnot et dans la rue du Port, en amont du 
poste de relevage du réseau de transport (anciennement le syndicat Rhône Gier).  
La continuité de la mise en séparatif du secteur pourra ensuite se poursuivre dans la rue du Vagnot, 
la rue du Garat, puis les rues de la Plaine et des Maraichers. 
 

III.3.3 Secteur de la Traille 

Une réflexion globale devra être menée pouヴ aﾏYlioヴeヴ l’YtaﾐIhéité du réseau de transport 
(anciennement le syndicat Rhône Gier), ainsi que des antennes raccordées dessus, pour réduire les 
mises en charges qui provoquent des nuisances aux abords de la via Rhona (odeurs et rejets 
apparents).   
 

III.3.4 Autosurveillance des déversoirs d’orage 

La ヴXgleﾏeﾐtatioﾐ iﾏpose la ﾏise eﾐ plaIe de l’autosuヴveillaﾐIe des dYveヴsoiヴs d’oヴage ふIf 
explications données page 36ぶ. Il est ﾐYIessaiヴe de Ilasseヴ les dYveヴsoiヴs d’oヴage eﾐ foﾐItioﾐ de la 
Ihaヴge de pollutioﾐ ケu’ils véhiculent.  
Nous Ioﾐseilloﾐs à la IolleItivitY de laﾐIeヴ uﾐe Ytude visaﾐt à Ilasseヴ les dYveヴsoiヴs d’oヴage et aiﾐsi 
dYteヴﾏiﾐeヴ Ieu┝ ケui devヴoﾐt Ztヴe YケuipYs d’autosuヴveillaﾐIe. Cette Ytude devヴa Hieﾐ eﾐteﾐdu 
prendre en compte les projets de mise en séparatif qui devraient conduire à la suppression de 
Ieヴtaiﾐs dYveヴsoiヴs d’oヴage ou à la ﾏodifiIatioﾐ de leuヴ Ihaヴge polluaﾐte ヴespeItive. 
 

III.3.5 Coﾐduite d’eau┝ pluviales du Iheﾏiﾐ du Gouta┞ 

Il a été constaté que le dessableur n°10, situé devant le Domaine Garon au bord de la RD386, ne 
retient quasiment pas les pierres qui sont amenées depuis les coteaux en grande quantité. Cela 
pヴovoケue le stoIkage et doﾐI l’eﾐgoヴgeﾏeﾐt de la Iaﾐalisatioﾐ du Iheﾏiﾐ du Gouta┞ situYe eﾐ aval 
(diamètre 800mm). Nous conseillons à la colleItivitY d’Ytudieヴ la ﾏodifiIatioﾐ de Iet aﾏYﾐageﾏeﾐt, 
ou Hieﾐ la IヴYatioﾐ d’uﾐ ﾐouveau dessaHleuヴ au dYHut du Iheﾏiﾐ du Gouta┞. 
 

III.3.6 Orientation générale : 

La démarche de mise en séparatif des réseaux est à poursuivre. 
 
Uﾐ sIhYﾏa diヴeIteuヴ d’assaiﾐisseﾏeﾐt dYHuteヴa eﾐ ヲヰヲン et auヴa pouヴ oHjeItif d’aideヴ la IolleItivitY 
à diagnostiquer les secteurs prioritaires en termes de renouvellement des réseaux (baisse du 
volume des eaux claires parasites, renouvellement de canalisations dégradées).  
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IV. LE BILAN D’EXPLOITATION 
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IV.1 LES VOLUMES  

IV.1.1 Synthèse des volumes 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 
Evolution 

2021/2022 

Volume facturé (m3) 118834 112545 118571 115937 112997 -3% 

Volume de collecte (m3) 118834 112545 118571 115937 112997 -3% 

 
 

 
 

 
  

109000

110000

111000

112000

113000

114000

115000

116000

117000

118000

119000

120000

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Volume facturé (m3)

Volume de collecte (m3)



Commune de Ampuis  Rappoヴt d’aItivitY du DYlYgataiヴe ヲヰヲ2 
DYlYgatioﾐ du SeヴviIe PuHliI de l’assaiﾐisseﾏeﾐt   

 

    
41 

 

IV.2 LES OPERATIONS DE MAINTENANCE ET D’ENTRETIEN 

IV.2.1 Synthèse des principales interventions réalisées sur les PR 

Installation Type d'intervention Nombre 

PR la Plaine 

Visites de contrôle et relèves des index 13 

Hydrocurage préventif 4 

Entretien des espaces verts 3 

Interventions curatives de dépannage 0 

Renouvellement 1 

Interventions diverses 3 

PR Vérenay 

Visites de contrôle et relèves des index 13 

Hydrocurage préventif 4 

Entretien des espaces verts 2 

Interventions curatives de dépannage 2 

Renouvellement 0 

Interventions diverses 3 

 

IV.2.2 Synthèse des principales interventions réalisées sur les DO 

 

Installation Type d'intervention Nombre 

Déversoir d’orage 
n°1 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°2 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°2bis 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°3 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°4 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°5 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 3 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 
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Déversoir d’orage 
n°6 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°7 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 3 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°8 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°9 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°10 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°10 Bis 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°11 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°12 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°14 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°15 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Déversoir d’orage 
n°16 

Visites de contrôle  5 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 



Commune de Ampuis  Rappoヴt d’aItivitY du DYlYgataiヴe ヲヰヲ2 
DYlYgatioﾐ du SeヴviIe PuHliI de l’assaiﾐisseﾏeﾐt   

 

    
43 

 

IV.2.3 Synthèse des principales interventions réalisées sur les dessableurs 

Installation Type d'intervention Nombre 

Dessableur n°1 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Dessableur n°2 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Dessableur n°3 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Dessableur n°4 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Dessableur n°5 

(bas) 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Dessableur n°5 Bis 

(haut) 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Dessableur n°6 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 1 

Dessableur n°7 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Dessableur n°8 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 2 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Dessableur n°9 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 
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Installation Type d'intervention Nombre 

Dessableur n°10 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

Dessableur n°11 

Visites de contrôle  4 

Hydrocurage préventif 1 

Interventions curatives de dépannage 0 

Interventions diverses 0 

 

IV.2.4 Synthèse des principales interventions réalisées sur les réseaux 

Interventions sur les réseaux Nombres d'interventions réalisées 

Hydrocurage préventif des réseaux 2 474 ml 

Hydrocurage préventif des grilles et avaloirs 48 u 

Hydrocurage préventif des puits perdus Sans objet 

Hydrocurage des postes de relevage 12 u 

H┞dヴoIuヴage pヴYveﾐtif des dYveヴsoiヴs d’oヴage 27 u 

Hydrocurage préventif des dessableurs 17 u 

Désobstructions sur réseaux  1 u 

Désobstructions sur branchements 4 u 

Réparations sur réseaux  0 u 

Réparations sur branchements 0 u 

Remise à la cote et/ou renouvellement de tampons 2 u 

Contrôles de branchements 32 u 

Inspection télévisée 839 ml 

Réalisation de tests à la fumée 0 ml 

Inspections de réseaux 8 u 

 

IV.3 LES TRAVAUX 

IV.3.1 Synthèse des dossiers administratifs suivis 

 

Types de dossiers Nombre de dossiers instruits 

Permis de construire ou certificats d'urbanisme 15 

D.I.C.T. 128 

Branchements neufs réalisés 4 
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V. LA GESTION DE LA CLIENTELE 
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V.1 LE NOMBRE D’ABONNEMENTS 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Evolution 

2021/2022 

NoﾏHヴe d’aHoﾐﾐYs doﾏestiケues 1096 1138 1148 1159 1194 1213 2% 

NoﾏHヴe d’aHoﾐﾐYs ﾏuﾐiIipau┝ 10 10 10 9 10 10 0% 

NoﾏHヴe d’aHoﾐﾐYs iﾐdustヴiels 1 1 0 0 0 0 0% 

NoﾏHヴe d’aHoﾐﾐYs « collectifs » 1 1 1 1 1 1 0% 

NoﾏHヴe d’aHoﾐﾐYs aveI Ioﾐveﾐtioﾐ 
spéciale de déversement 

0 0 0 0 0 0 0% 

NoﾏHヴe total d’aHoﾐﾐYs  1108 1150 1159 1168 1205 1224 2% 

 
 

 
 

V.2 LES DONNEES DU SERVICE CLIENTELE 

 

V.2.1 Accueil de la Clientèle 

 

Le seヴviIe ClieﾐtXle est situY au siXge de l’eﾐtヴepヴise, suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Saiﾐt MauヴiIe suヴ Daヴgoiヴe. 
L’aIIueil ph┞siケue et téléphonique des abonnés est réalisé du lundi au vendredi, de 8h à 12h30 et 

de 13h30 à 18h. 

Le service Clientèle met à disposition des abonnés tous les renseignements concernant le service de 

l’assaiﾐisseﾏeﾐt : les tarifs, la facturation, le prélèvement autoﾏatiケue, etI… 

 

Également, à chaque période de facturation, des permanences sont organisées sur le territoire 

communal. Ces permanences sont très appréciées par les abonnés, qui peuvent effectuer le 

règlement de leur facture sur place et se renseigner sur le seヴviIe de l’assaiﾐisseﾏeﾐt. 
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V.2.2 La facturation 

 

La facturation est réalisée semestriellement sur la base de relèves de compteurs. 

  

V.2.3 Evolution des taux d’impayés : 

 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Taux 
d’iﾏpa┞Ys 

(%) 
1,18% 0,95% 

 

3,59% 3% 3,2% 2,25% 

 

V.3 LA FACTURE 120 M3 

 

Le prix de l’eau  

Facture TTC pour 120 m3 au 1er janvier 2023 265,14 € 

 
 
 

 
 

 
  

Abonnement annuel (réseau communal) ヱヵ,ヱヴ € ヱヵ,ヱヴ € ヱヶ,ヴヲ € ヱヶ,ヴヲ €
Consommation (réseau communal) 120 0,188 ヲヲ,ヵヶ € 0,204 ヲヴ,ヴΒ €

Abonnement annuel (réseau communal) ヲヵ,ヰヰ € ヲヵ,ヰヰ € ヲヵ,ヰヰ € ヲヵ,ヰヰ €
Consommation (réseau communal) 120 0,89 ヱヰヶ,Βヰ € 0,89 ヱヰヶ,Βヰ €

Abonnement annuel (réseau communal) ヱン,ヴヴ € ヱン,ヴヴ € ヱヴ,ヱΒ € ヱヴ,ヱΒ €
Consommation (réseau communal) 120 0,2765 ンン,ヱΒ € 0,2913 ンヴ,Γヶ €

Agence de l'Eau

Modernisation des réseaux de collecte 120 ヰ,ヱヵ € ヱΓ,ヲヰ € ヰ,ヱヶ € ヱΓ,ヲヰ €
Sous-Total hors taxes de la facture ヲンヵ,ンヲ € ヲヴヱ,ヰヴ €
TVA  10% ヲン,ヵン € ヲヴ,ヱヰ €
Total TTC facture assainissement eaux

usées
ヲヵΒ,Βヵ € ヲヶヵ,ヱヴ €

Prix moyen du m3 assainissement TTC

avec abonnement
ヲ,ヱヶ € ヲ,ヲヱ €

Prix unitaire 

H.T.

Montant 

H.T.

Part du délégataire

Part de la collectivité

Part Organismes Publics

Part Vienne Condrieu Agglo

Collecte des eaux usées  
Volume 

en m3

2022 2023

Prix unitaire 

H.T.

Montant 

H.T.
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VI. LES COMPTES DE LA DELEGATION 
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VI.1 LE BILAN FINANCIER 

 
 

 
 
 

   Montant 

Charges 

  Entretien et surveillance des postes de relevage ヱ ヱヴΑ € 

  Frais d'énergie électrique, télécom et eau potable Γヲヵ € 

  Contrôles réglementaires ヱンヵ € 

  Entretien et surveillance du réseau (y compris déversoirs d'orage) ヱΓ ヲΒヴ € 

  Réparations sur réseau Βヴヵ € 

  SIG (valorisation et mises à jour) ΒΒヴ € 

  Service clientèle (facturation) ヵ ΑΒヰ € 

  Renouvellement des équipements (suivant programme) ヲ ΒΓヲ € 

  Garantie annuelle ヱ ヰンΒ € 

  Amortissement des travaux concessifs ヰ € 

  Frais de contrôle de la DSP ヰ € 

  Impôts ヱΓヰ € 

  Assurances ヰ € 

  Frais généraux ン ΒΓヵ € 

  Impayés ヱ ンΓヵ € 

Total ンΒ ヴヱヰ € 

      

Recettes 

  Recettes liées à la facturation de l'assainissement aux abonnés ンΓ ヵΓΑ € 

  Recettes liées au forfait communal eaux pluviales "Réseaux EP" ヶ ΑΑΑ € 

      

Total ヴヶ ンΑヴ € 

      

Résultat de l'exercice Α Γヶヴ € 
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VI.1.1 Tarifs au 1er janvier 2023 : 

 

  
Part du 

délégataire 
Part de la 

Collectivité 
Part Suez 

Vienne Condrieu 

Prime fixe annuelle 16,42 € ヲヵ,ヰヰ € 14,16 € 

Consommation 0,204 € /ﾏン ヰ,ΒΓ€ /ﾏン 0,2913€ /ﾏン 

 
 

VI.1.2 Taxes et redevances pour les organismes publics : 

 

  Prix de base Destinataires 

TVA 10% Trésor Public 

Modernisation des réseaux de collecte 0,16 € /ﾏン AgeﾐIe de l’Eau 
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L’INVENTAIRE DES BIENS DU SERVICE 
  



Inventaire des équipements au 31/12/22 

Equipement Marque, modèle, caractéristique Année Nombre 
 

Poste de relevage de La Plaine  

Equipements généraux  

Clôture du site   2005 1  

Portillon   2005 1  

Pompage  

Pompe 1 Flygt DP 3058MT, 20,5 m3/h, 7mCE 2005 2  

Clapet boule Bayard DN 65 Type 134 Ref 149060 2017 2  

Vanne de refoulement dn 65 mm 2005 2  

Cuve  

Panier de dégrillage inox 2005 1  

RIA   2005 1  

Poires de niveaux   2016    

Sonde de niveau   2011 1  

Mesure du débit  

Débitmètre SIEMENS MAG 5100 DN65 7ME65203FC132AA1 2016 1  

Armoire électrique  

Armoire avec équipement 
de protection et de 
commande 

Double enveloppe 1260x900xx360 2005 1  

Télégestion Sofrel S530  2020 1  

Poste de relevage de Verenay  

Equipements généraux  

Clôture du site   2008 1  

Portail   2008 1  

Pompage  

Pompe  P2 Xylem DX3069 HT251, 1,7KWh, 12 m3/h, 10mCE 2019 1  

Pompe P1 Flygt CP 3057MT, 12 m3/h, 10mCE 2016 1  

Clapet boule dn 50 mm 2008 2  

Vanne de refoulement dn 50 mm 2008 2  

Cuve  

Panier de dégrillage inox 2008 1  

Sonde de niveau   2021 1  

Poires de niveaux   2016    

Mesure du débit  

Débitmètre Siemens, dn 50 mm 2008 1  

Armoire électrique  

Armoire avec équipement 
de protection et de 
commande 

Double enveloppe 1260x900xx360 2008 1  

légestion Sofrel S530 RTC 2008 1  
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GRAPHIQUES DE FONCTIONNEMENT DES 
POSTES DE RELEVAGE   



CourHes de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des PR d’Aﾏpuis 2022 
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LES RAPPORTS DE CONTROLES 
ELECTRIQUES REGLEMENTAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



ENTREPRISE CHOLTON ET SERVICE RESEAUX
BP81
ZI DU CHAMBON
69440 ST MAURICE SUR DARGOIRE

Installations électriques

Vérification périodique - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code du Travail.

RAPPORT DE VÉRIFICATION

Adresse d ’intervention :
STATION RELEVAGE "LA PLAINE"
.
69420 AMPUIS

Mission réalisée le 17/10/2022

Date de vérification précédente : 18/10/21
Périodicite : 12 mois / Prochaine vérification : 10/23

Références SOCOTEC :
N° du rapport : 953V0/22/5385
Date du rapport : 17/10/2022
N° d'affaire : 1511N02M0000025
N° intervention : 953V0221000000000185

Présence d'observation(s)

12.08 - IF_60006

Équipements Saint-Étienne
Pôle Equipements Rhône Alpes - TECHNOPOLE - 1 rue de la Logistique - CS40775 - 42951 SAINT 
ETIENNE CEDEX 9
Tél. : 04 77 91 12 50
SOCOTEC Equipements - Societe par Actions simplifiee au capital de 8.500.100 euros - 834 096 695 RCS 
Versailles
Siege social : Immeuble Mirabeau - 5 place des Freres Montgolfier - Guyancourt - CS 20732 - 78182 Saint-Quentin-

Vérificateur : SIMO Damien
Nombre de pages : 10

Accréditation n° : 3-1593
Liste des implantations
et portée disponibles
sur www.cofrac.fr

Présence d'observation(s) :  Oui

Ce rapport traite de la protection des Travailleurs. 
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0. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

0.1 GÉNÉRALITÉS

Activité principale :  Traitement de l'eau.
Délimitation de la vérification :  La vérification a porté sur l'ensemble de l'établissement.
Durée d'intervention :  1/4 journée
Date de la précédente vérification :  18/10/2021
Organisation de la surveillance des installations électriques :  Personne chargée de prendre toutes les 
dispositions utiles : M. MARTIN (Responsable technique).
Compte rendu de fin de visite :  Effectué verbalement à MR BACCONIN (Technicien).
Registre :  Non présenté - A nous adresser pour régularisation.
Accompagnateur : Vérificateur accompagné par MR BACCONIN (Technicien)

0.2 ELÉMENTS D'INFORMATION MIS À LA DISPOSITION DU VÉRIFICATEUR

Les éléments d'information du dossier technique nécessaires à la réalisation de notre mission sont les suivants :

- Plan des locaux, avec indication des locaux à risques particuliers d'influences externes hors risque d'explosion

Non fourni

Le classement des locaux résulte d'une proposition établie par le vérificateur lors de la première intervention ;
en l'absence d'avis contraire, il est considéré comme validé par le chef d'établissement.

- Plan de masse à l'échelle des installations avec implantation des prises de terre et des canalisations électriques enterrées

Non fourni

- Cahier des prescriptions techniques ayant permis à la réalisation des installations

Non fourni

- Schémas unifilaires des installations électriques

Référence Date Remarque

ROBIFOR N°011004 11/10/04 Fourni

- Carnets de câbles

Non fourni

- Notes de calcul justifiant du dimensionnement des canalisations et des dispositifs de protection

Non fourni

- Rapport de vérification initiale ou périodique conduite comme une initiale

Référence Date Remarque

Rapport Alpes contrôles 03/07/2007 Fourni
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Rapport SOCOTEC : F13T2/09/1086 14/05/2009 Fourni

- Rapport de référence dit "quadriennal"

Référence Date Remarque

Rapport SOCOTEC : 953V0/20/5973 13/11/2020 Fourni

- Rapports de vérifications périodiques

Référence Date Remarque

Rapport SOCOTEC : 953V0/21/5487 18/10/2021 Fourni

- Documents listant l'effectif maximal des locaux pour lesquels un éclairage de sécurité est nécessaire

Non fourni

La liste des installations de sécurité ainsi que l'effectif maximal des locaux résultent des indications relevées sur place par le 
vérificateur lors de la première intervention. Ils sont considérés comme validés par le chef d'établissement.

- Copie des attestations de conformité établies en application du décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972

Non fourni

- Autres plans ou documents non joints au rapport

Non fourni

0.3 MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS

Année Modifications de structure et travaux réalisés
2022 MR BACCONIN (Technicien), nous a déclaré qu'aucune modification de l'installation électrique n'a été entreprise depuis la 

dernière vérification réglementaire.

0.4 LIMITE DE LA PRESTATION

Les éléments suivants n'ont pu être vérifiés pour des raisons d'inaccessibilité :
- Pompes immergées.  (Inaccessibles, situées à l'intérieur du poste.)
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I. LISTE RECAPITULATIVE DES OBSERVATIONS RELATIVES AUX NON 
CONFORMITES CONSTATEES

Ce chapitre contient toutes les observations relatives aux non-conformités aux textes réglementaires applicables. Chaque 
observation est numérotée et suivie de la référence de l'article du texte ayant motivé l'observation. Chaque observation est 
rédigée sous forme d'une constatation de non-conformité accompagnée d'une préconisation claire des modifications à effectuer 
pour y remédier. Toutefois, d'autres solutions peuvent exister, le choix de la solution finale relevant de la responsabilité du chef 
d'établissement.

Obs. 
n° Observations (Protection des Travailleurs) Déjà si

gnalée

Suite 
don
née

Observations relatives aux installations basse Tension

OBSERVATIONS SUR LES RÉCEPTEURS ET LES PRISES DE COURANT

STATION

- porte logette EDF

1 Composant détérioré. A remplacer. R.4215-11
R.4226-5
R.4226-7
NF C 15-100 § 530
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II. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES INSTALLATIONS VERIFIEES

Non décrit dans le présent rapport, conformément à l'arrêté du 26 décembre 2011. Se reporter au rapport de vérification initiale 
(ou au rapport complet en tenant lieu) dont les références sont précisées au chapitre 0.2 ci-avant.

III. VERIFICATION DES INSTALLATIONS - EXAMEN DES DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES

Non décrit dans le présent rapport, conformément à l'arrêté du 26 décembre 2011. Se reporter au rapport de vérification initiale 
(ou au rapport complet en tenant lieu) dont les références sont précisées au chapitre 0.2 ci-avant.

IV. VERIFICATION DES INSTALLATIONS : RESULTAT DES MESURAGES ET 
ESSAIS

Dans les tableaux IV.2, IV.4 et IV.5 du présent chapitre, seules les parties d'installation n'ayant pas satisfait aux prescriptions 
règlementaires sont répertoriées. Elles sont affectées du signe * si elles n'ont pas satisfait aux critères d'appréciation définis ci-
après et la non-conformité correspondante est explicitée au chapitre I par l'observation portant le numéro indiqué au droit dudit 
résultat.

Un composant de l'installation peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et essais qui lui sont 
associés sont satisfaisants. Dans ce cas, l'observation porte sur des prescriptions autres que celles visées par le présent chapitre 
et elle est explicitée au chapitre I.

Les listes du chapitres IV.4 regroupent les mesures d'isolement des tableaux, canalisations et récepteurs (d'autres composants 
associés à ceux-ci peuvent également être mentionnés pour faciliter leur identification et leur localisation en particulier s'ils sont 
affectés d'une non conformité), la vérification de la présence et la mesure de la continuité des conducteurs de protection.

   La valeur du courant de court-circuit maximal dans le cas d'un tableau de distribution, ou le pouvoir de coupure d'un dispositif 
de protection est indiqué entre parenthèse à la suite de la désignation du composant. Le pouvoir de coupure d'un dispositif de 
protection tient compte des caractéristiques de l'appareil et de son éventuelle association avec le dispositif situé immédiatement 
en amont. Le pouvoir de coupure indiqué du dispositif est celui correspondant à sa tension d'utilisation; de ce fait la valeur 
indiquée peut être inférieure à la valeur du courant de court circuit maximal, sans pour autant qu'une observation soit formulée 
(par exemple dans le cas d'un départ monophasé).

   Eu égard aux caractéristiques des matériels électriques, il n'est pas indiqué de pouvoir de coupure du matériel lorsque la valeur 
du courant de court circuit maximal est égale ou inférieure à 3 kA.

   Les listes du chapitre IV.5 regroupent les mesures d'isolement des récepteurs, et la vérification de la présence et la mesure de 
la continuité des conducteurs de protection sur les récepteurs, les appareils d'éclairage et les prises de courant (à l'exception bien 
entendu des appareils de classe II); de plus d'autres composants associés à ceux-ci peuvent également être mentionnées pour 
faciliter leur identification et leur localisation, en particulier, s'ils sont affectés d'une non-conformité. Elles regroupent également, 
le cas échéant, l'examen du réglage des dispositifs de protection eu égard à l'intensité nominale du récepteur, l'examen des 
conditions de mise en oeuvre  du matériel et de l'adéquation du degré de protection avec les influences externes du local ou 
emplacement où le composant est installé.

   L'absence d'indication de classe d'isolation pour un matériel donné signifie que le dit matériel est de classe I.
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IV.1 CRITÈRES D'APPRÉCIATION DES RÉSULTATS

Mesures d'isolement

Les mesures d'isolement réalisées pour les installations du domaine BT entre conducteurs actifs et terre, sont comparées aux 
valeurs définies à l'article 612.3 de la norme NF C 15-100.
La mesure d'isolement est jugée satisfaisante si la valeur mesurée est supérieure aux valeurs suivantes :

0,5 M Ohm (sous 500 Volts) en BT < 500 Volts
1 M Ohm (sous 1 000 Volts) en BT > 500 Volts

Mesures de continuité des conducteurs de protection, des liaisons équipotentielles et de la continuité des circuits de protection 
entre les différents niveaux de la distribution

- Pour les installations du domaine BT :
paragraphe D 6.3 du guide UTE C 15-105 quel que soit le schéma des liaisons à la terre.

- Pour les installations des domaines HTA et HTB :
section 613 de la norme NF C 13-100
parties 412 et 615 de la norme NF C 13-200.
La vérification s'effectue par un examen visuel, en cas de doute, une mesure complémentaire est  réalisée.

Mesures des résistances de prises de terre et de boucle de défaut

Le résultat des mesures est comparé aux valeurs données par :

- les articles 411 et 442 de la norme NF C 15-100,
- l'annexe 4.1 du chapitre 41 de la norme NF C 13-100,
- l'article 412 de la norme NF C 13-200.

En schéma TT, la mesure est jugée satisfaisante, si la valeur mesurée est inférieure aux valeurs suivantes :

- 50 Ω pour un dispositif différentiel 1 A,
- 100 Ω pour un dispositif différentiel 500 mA,
- 166 Ω pour un dispositif différentiel 300 mA.

Essais des dispositifs DR

Idn étant le courant assigné de déclenchement différentiel, il est vérifié que le courant différentiel résiduel provoquant le 
déclenchement du dispositif est compris entre Idn/2 et Idn.

Essais des CPI

Les essais, réalisés par référence au document UTE C 63-080, comportent :

- le fonctionnement du dispositif d'essai incorporé,
- le fonctionnement de la signalisation optique incorporée,
- l'existence et le fonctionnement de la signalisation reportée,
- le fonctionnement de l'affichage numérique pour les CPI qui en sont équipés.

IV.2 VÉRIFICATION DES CONTRÔLEURS PERMANENTS D'ISOLEMENT

Sans objet.

IV.3 RÉSISTANCE DES PRISES DE TERRE

Désignation Localisation de la borne 
principale de terre

Valeur 
précédente

Valeur 
relevée

Barrett
e (état)

Mode 
de 

mesure

Obs. n°

Prise de terre des masses B.T. Dans coffret 8 40 Fermée Piquets
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IV.4 VÉRIFICATION DES TABLEAUX ET CANALISATIONS (BT)

Seuls sont répertoriés dans ce chapitre les circuits, tableaux ou appareillages faisant l'objet d'une observation explicitée au 
chapitre I du présent rapport.

Vérification des tableaux et canalisations (page n°1)

Protection Dispositif DR
Désignation - Emplacement Section

(mm²)

Iz

(A)

Type
(1)

Calibre 
ou 

réglage
(A)

Io Tempo
(2)

Essai
(3)

PE
(4)
()

Isol

(M)

Obs
. n°

(1) C : Contacteur
 F : Fusible gl, gF ou gG

D : Disjoncteur
SF : Sectionneur-Fusibles

I : Interrupteur
DC : Discontacteu

F : Interrupteur-fusibles
DD : Disjoncteur Différentiel

AD : Fusible AD
ID : Interrupteur différentiel

aM : Fusible aM
PC : Prise de courant

RT : Relais Thermique
° : Pdc par filiation

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles;
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre;
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Iz : courant admissible dans la canalisation, tenant compte du mode de pose et incluant l'estimation du facteur global de correction.
(2)  Valeur en ms ou S pour sélectif (3)  Essai du dipositif DR => S : Satisfaisant - NS : Non satisfaisant (4)  Examen visuel => V
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IV.5 VÉRIFICATION DES RÉCEPTEURS (Y COMPRIS D'ÉCLAIRAGE) ET DES PRISES DE 
COURANT

Seuls sont répertoriés dans ce chapitre les récepteurs faisant l'objet d'une observation explicitée au chapitre I du présent rapport.
L’absence d’indication dans la colonne continuité signifie que les résultats de mesure de continuité de mise à la terre sont 
conformes.

Vérification des récepteurs (y compris d'éclairage) et des prises de courant (page n°1)

Protection 
(ou mode de raccordement)

Appareils 
d'éclairage

Prises élec.

Désignation - Emplacement Nb Type
(1)

Calibre ou 
réglage

(A)

Cl
(2)

Exist
ants

Vér
ifiés

Exist
antes

Vérif
iées

Conti
nuité

()

Isol

(M)

Obs. 
n°

STATION 1 1

      porte logette EDF 1 1

(1) C : Contacteur
 DC : Discontacteur

D : Disjoncteur
DD : Disjoncteur Différentiel
PI : Protection Interne

I : Interrupteur
ID : Interrupteur différentiel 
IF : Interrupteur Fusible

AD : Fusible AD
aM : Fusible aM
F : Fusible gl, gF ou gG 
RT : Relais Thermique

SF : Sectionneur-Fusibles
PC : Raccordement par prise de 
courant (16A si calibre non précisé)
BAES  : Bloc Autonome d'Eclairage 
de Sécurité
PLES : Point Lumineux d'Eclairage 
de Sécurité

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles;
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre;
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Dans le cas où les récepteurs possèdent un dispositif spécifique de protection contre les surintensités, la puissance ou l'intensité est indiquée dans la colonne "désignation".
CE : identifie une machine portant le marquage CE
(2) Classe d'isolation du matériel

Affaire n° : 1511N02M0000025 / N° du rapport : 953V0/22/5385
Nature de la mission : Vérification périodique - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code du Travail.
Lieu de vérification : AMPUIS 9/10



A

B

C

Synoptique de distribution Affaire : 1511N02M0000025 Référence du rapport : 953V0/22/5385

STATION RELEVAGE "LA PLAINE" Date 17/10/2022 Auteur SIMO Damien 1/1

PLATINE

COFFRET

C
E

 T
R

A
C

E
 E

S
T

 N
O

T
R

E
 P

R
O

P
R

IE
T

E
, I

L 
N

E
 P

E
U

T
 P

A
S

 E
T

R
E

 U
T

IL
IS

E
 S

A
N

S
 N

O
T

R
E

 A
U

T
O

R
IS

A
T

IO
N



ENTREPRISE CHOLTON SERVICE RESEAUX
BP81
ZI du CHAMBON
69440 ST MAURICE SUR DARGOIRE

Installations électriques

Vérification périodique - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code du Travail.

RAPPORT DE VÉRIFICATION

Adresse d ’intervention :
STATION DE RELEVAGE "VERENAY"
.
. AMPUIS

Mission réalisée le 17/10/2022

Date de vérification précédente : 18/10/21
Périodicite : 12 mois / Prochaine vérification : 10/23
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N° du rapport : 953V0/22/5398
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N° d'affaire : 1511N02M0000025
N° intervention : 953V0221000000000185

Aucune observation

12.08 - IF_60013

Équipements Saint-Étienne
Pôle Equipements Rhône Alpes - TECHNOPOLE - 1 rue de la Logistique - CS40775 - 42951 SAINT 
ETIENNE CEDEX 9
Tél. : 04 77 91 12 50
SOCOTEC Equipements - Societe par Actions simplifiee au capital de 8.500.100 euros - 834 096 695 RCS 
Versailles
Siege social : Immeuble Mirabeau - 5 place des Freres Montgolfier - Guyancourt - CS 20732 - 78182 Saint-Quentin-

Vérificateur : SIMO Damien
Nombre de pages : 10

Accréditation n° : 3-1593
Liste des implantations
et portée disponibles
sur www.cofrac.fr

Présence d'observation(s) :  Non

Ce rapport traite de la protection des Travailleurs. 



SOMMAIRE 

0. RENSEIGNEMENTS GENERAUX 3
0.1 GÉNÉRALITÉS 3
0.2 ELÉMENTS D'INFORMATION MIS À LA DISPOSITION DU VÉRIFICATEUR 3
0.3 MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS 4
0.4 LIMITE DE LA PRESTATION 4

I. LISTE RECAPITULATIVE DES OBSERVATIONS RELATIVES AUX NON CONFORMITES 
CONSTATEES 5

II. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES INSTALLATIONS VERIFIEES 6
Non décrit dans le présent rapport, conformément à l'arrêté du 26 décembre 2011. Se reporter au 
rapport de vérification initiale (ou au rapport complet en tenant lieu) dont les références sont précisées 
au chapitre 0.2 ci-après.

III. VERIFICATION DES INSTALLATIONS - EXAMEN DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 6
Non décrit dans le présent rapport, conformément à l'arrêté du 26 décembre 2011. Se reporter au 
rapport de vérification initiale (ou au rapport complet en tenant lieu) dont les références sont précisées 
au chapitre 0.2 ci-après.

IV. VERIFICATION DES INSTALLATIONS : RESULTAT DES MESURAGES ET ESSAIS 6
IV.1 CRITÈRES D'APPRÉCIATION DES RÉSULTATS 7
IV.2 VÉRIFICATION DES CONTRÔLEURS PERMANENTS D'ISOLEMENT 7
IV.3 RÉSISTANCE DES PRISES DE TERRE 7
IV.4 VÉRIFICATION DES TABLEAUX ET CANALISATIONS 8
IV.5 VÉRIFICATION DES RÉCEPTEURS (Y COMPRIS D'ÉCLAIRAGE) ET DES PRISES DE 
COURANT

9

Important :
Sauf avis contraire du Chef d'établissement, dûment notifié à l'agence SOCOTEC qui a émis le présent rapport, dans 
un délai de deux mois maximum à compter de la date d'envoi indiquée en page de garde, le contenu du présent 
rapport est considéré comme définitivement validé.
(En l'absence de certains éléments de dossier à fournir au vérificateur, d'impossibilité de mise hors tension ou 
d'inaccessibilité à certaines installations, le chef d'établissement est considéré comme n'ayant pas fait procéder à la 
totalité d'une vérification dont le contenu est fixé réglementairement).
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0. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

0.1 GÉNÉRALITÉS

Activité principale :  Traitement de l'eau.
Délimitation de la vérification :  La vérification a porté sur l'ensemble de l'établissement.
Durée d'intervention :  1/4 journée
Date de la précédente vérification :  18/10/2021
Organisation de la surveillance des installations électriques :  Personne chargée de prendre toutes les 
dispositions utiles : M. MARTIN (Responsable technique).
Compte rendu de fin de visite :  Effectué verbalement à M. MARTIN (Responsable technique).
Registre :  Non présenté - A nous adresser pour régularisation.
Accompagnateur : Vérificateur accompagné par Personnel Cholton (Technicien)

0.2 ELÉMENTS D'INFORMATION MIS À LA DISPOSITION DU VÉRIFICATEUR

Les éléments d'information du dossier technique nécessaires à la réalisation de notre mission sont les suivants :

- Plan des locaux, avec indication des locaux à risques particuliers d'influences externes hors risque d'explosion

Non fourni

Le classement des locaux résulte d'une proposition établie par le vérificateur lors de la première intervention ;
en l'absence d'avis contraire, il est considéré comme validé par le chef d'établissement.

- Plan de masse à l'échelle des installations avec implantation des prises de terre et des canalisations électriques enterrées

Non fourni

- Cahier des prescriptions techniques ayant permis à la réalisation des installations

Non fourni

- Schémas unifilaires des installations électriques

Référence Date Remarque

FLYGT 21523 05/07/02 Fourni

- Carnets de câbles

Non fourni

- Notes de calcul justifiant du dimensionnement des canalisations et des dispositifs de protection

Non fourni

- Rapport de vérification initiale ou périodique conduite comme une initiale

Référence Date Remarque

Rapport SOCOTEC : F13T2/09/1087 14/05/2009 Fourni
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- Rapport de référence dit "quadriennal"

Référence Date Remarque

Rapport SOCOTEC : 953V0/21/616 31/01/2021 Fourni

- Rapports de vérifications périodiques

Référence Date Remarque

Rapport SOCOTEC : 953V0/21/5488 18/10/2021 Fourni

- Documents listant l'effectif maximal des locaux pour lesquels un éclairage de sécurité est nécessaire

Non fourni

La liste des installations de sécurité ainsi que l'effectif maximal des locaux résultent des indications relevées sur place par le 
vérificateur lors de la première intervention. Ils sont considérés comme validés par le chef d'établissement.

- Copie des attestations de conformité établies en application du décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972

Non fourni

- Autres plans ou documents non joints au rapport

Non fourni

0.3 MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS

Année Modifications de structure et travaux réalisés
2022 M. MARTIN (Responsable technique), nous a déclaré qu'aucune modification de l'installation électrique n'a été entreprise 

depuis la dernière vérification réglementaire.

0.4 LIMITE DE LA PRESTATION

Les éléments suivants n'ont pu être vérifiés pour des raisons d'inaccessibilité :
- Pompes immergées.  (Inaccessibles, situées à l'intérieur du poste.)
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I. LISTE RECAPITULATIVE DES OBSERVATIONS RELATIVES AUX NON 
CONFORMITES CONSTATEES

Ce chapitre contient toutes les observations relatives aux non-conformités aux textes réglementaires applicables. Chaque 
observation est numérotée et suivie de la référence de l'article du texte ayant motivé l'observation. Chaque observation est 
rédigée sous forme d'une constatation de non-conformité accompagnée d'une préconisation claire des modifications à effectuer 
pour y remédier. Toutefois, d'autres solutions peuvent exister, le choix de la solution finale relevant de la responsabilité du chef 
d'établissement.

Obs. 
n° Observations (Protection des Travailleurs) Déjà si

gnalée

Suite 
don
née

Observations relatives aux installations basse Tension

Ce rapport ne comporte aucune observation concernant les installations Basse Tension.
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II. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES INSTALLATIONS VERIFIEES

Non décrit dans le présent rapport, conformément à l'arrêté du 26 décembre 2011. Se reporter au rapport de vérification initiale 
(ou au rapport complet en tenant lieu) dont les références sont précisées au chapitre 0.2 ci-avant.

III. VERIFICATION DES INSTALLATIONS - EXAMEN DES DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES

Non décrit dans le présent rapport, conformément à l'arrêté du 26 décembre 2011. Se reporter au rapport de vérification initiale 
(ou au rapport complet en tenant lieu) dont les références sont précisées au chapitre 0.2 ci-avant.

IV. VERIFICATION DES INSTALLATIONS : RESULTAT DES MESURAGES ET 
ESSAIS

Dans les tableaux IV.2, IV.4 et IV.5 du présent chapitre, seules les parties d'installation n'ayant pas satisfait aux prescriptions 
règlementaires sont répertoriées. Elles sont affectées du signe * si elles n'ont pas satisfait aux critères d'appréciation définis ci-
après et la non-conformité correspondante est explicitée au chapitre I par l'observation portant le numéro indiqué au droit dudit 
résultat.

Un composant de l'installation peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et essais qui lui sont 
associés sont satisfaisants. Dans ce cas, l'observation porte sur des prescriptions autres que celles visées par le présent chapitre 
et elle est explicitée au chapitre I.

Les listes du chapitres IV.4 regroupent les mesures d'isolement des tableaux, canalisations et récepteurs (d'autres composants 
associés à ceux-ci peuvent également être mentionnés pour faciliter leur identification et leur localisation en particulier s'ils sont 
affectés d'une non conformité), la vérification de la présence et la mesure de la continuité des conducteurs de protection.

   La valeur du courant de court-circuit maximal dans le cas d'un tableau de distribution, ou le pouvoir de coupure d'un dispositif 
de protection est indiqué entre parenthèse à la suite de la désignation du composant. Le pouvoir de coupure d'un dispositif de 
protection tient compte des caractéristiques de l'appareil et de son éventuelle association avec le dispositif situé immédiatement 
en amont. Le pouvoir de coupure indiqué du dispositif est celui correspondant à sa tension d'utilisation; de ce fait la valeur 
indiquée peut être inférieure à la valeur du courant de court circuit maximal, sans pour autant qu'une observation soit formulée 
(par exemple dans le cas d'un départ monophasé).

   Eu égard aux caractéristiques des matériels électriques, il n'est pas indiqué de pouvoir de coupure du matériel lorsque la valeur 
du courant de court circuit maximal est égale ou inférieure à 3 kA.

   Les listes du chapitre IV.5 regroupent les mesures d'isolement des récepteurs, et la vérification de la présence et la mesure de 
la continuité des conducteurs de protection sur les récepteurs, les appareils d'éclairage et les prises de courant (à l'exception bien 
entendu des appareils de classe II); de plus d'autres composants associés à ceux-ci peuvent également être mentionnées pour 
faciliter leur identification et leur localisation, en particulier, s'ils sont affectés d'une non-conformité. Elles regroupent également, 
le cas échéant, l'examen du réglage des dispositifs de protection eu égard à l'intensité nominale du récepteur, l'examen des 
conditions de mise en oeuvre  du matériel et de l'adéquation du degré de protection avec les influences externes du local ou 
emplacement où le composant est installé.

   L'absence d'indication de classe d'isolation pour un matériel donné signifie que le dit matériel est de classe I.
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IV.1 CRITÈRES D'APPRÉCIATION DES RÉSULTATS

Mesures d'isolement

Les mesures d'isolement réalisées pour les installations du domaine BT entre conducteurs actifs et terre, sont comparées aux 
valeurs définies à l'article 612.3 de la norme NF C 15-100.
La mesure d'isolement est jugée satisfaisante si la valeur mesurée est supérieure aux valeurs suivantes :

0,5 M Ohm (sous 500 Volts) en BT < 500 Volts
1 M Ohm (sous 1 000 Volts) en BT > 500 Volts

Mesures de continuité des conducteurs de protection, des liaisons équipotentielles et de la continuité des circuits de protection 
entre les différents niveaux de la distribution

- Pour les installations du domaine BT :
paragraphe D 6.3 du guide UTE C 15-105 quel que soit le schéma des liaisons à la terre.

- Pour les installations des domaines HTA et HTB :
section 613 de la norme NF C 13-100
parties 412 et 615 de la norme NF C 13-200.
La vérification s'effectue par un examen visuel, en cas de doute, une mesure complémentaire est  réalisée.

Mesures des résistances de prises de terre et de boucle de défaut

Le résultat des mesures est comparé aux valeurs données par :

- les articles 411 et 442 de la norme NF C 15-100,
- l'annexe 4.1 du chapitre 41 de la norme NF C 13-100,
- l'article 412 de la norme NF C 13-200.

En schéma TT, la mesure est jugée satisfaisante, si la valeur mesurée est inférieure aux valeurs suivantes :

- 50 Ω pour un dispositif différentiel 1 A,
- 100 Ω pour un dispositif différentiel 500 mA,
- 166 Ω pour un dispositif différentiel 300 mA.

Essais des dispositifs DR

Idn étant le courant assigné de déclenchement différentiel, il est vérifié que le courant différentiel résiduel provoquant le 
déclenchement du dispositif est compris entre Idn/2 et Idn.

Essais des CPI

Les essais, réalisés par référence au document UTE C 63-080, comportent :

- le fonctionnement du dispositif d'essai incorporé,
- le fonctionnement de la signalisation optique incorporée,
- l'existence et le fonctionnement de la signalisation reportée,
- le fonctionnement de l'affichage numérique pour les CPI qui en sont équipés.

IV.2 VÉRIFICATION DES CONTRÔLEURS PERMANENTS D'ISOLEMENT

Sans objet.

IV.3 RÉSISTANCE DES PRISES DE TERRE

Désignation Localisation de la borne 
principale de terre

Valeur 
précédente

Valeur 
relevée

Barrett
e (état)

Mode 
de 

mesure

Obs. n°

Prise de terre des masses B.T. Sous coffret 27 18 Fermée Piquets

Affaire n° : 1511N02M0000025 / N° du rapport : 953V0/22/5398
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IV.4 VÉRIFICATION DES TABLEAUX ET CANALISATIONS (BT)

Seuls sont répertoriés dans ce chapitre les circuits, tableaux ou appareillages faisant l'objet d'une observation explicitée au 
chapitre I du présent rapport.

Vérification des tableaux et canalisations (page n°1)

Protection Dispositif DR
Désignation - Emplacement Section

(mm²)

Iz

(A)

Type
(1)

Calibre 
ou 

réglage
(A)

Io Tempo
(2)

Essai
(3)

PE
(4)
()

Isol

(M)

Obs
. n°

(1) C : Contacteur
 F : Fusible gl, gF ou gG

D : Disjoncteur
SF : Sectionneur-Fusibles

I : Interrupteur
DC : Discontacteu

F : Interrupteur-fusibles
DD : Disjoncteur Différentiel

AD : Fusible AD
ID : Interrupteur différentiel

aM : Fusible aM
PC : Prise de courant

RT : Relais Thermique
° : Pdc par filiation

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles;
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre;
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Iz : courant admissible dans la canalisation, tenant compte du mode de pose et incluant l'estimation du facteur global de correction.
(2)  Valeur en ms ou S pour sélectif (3)  Essai du dipositif DR => S : Satisfaisant - NS : Non satisfaisant (4)  Examen visuel => V

Affaire n° : 1511N02M0000025 / N° du rapport : 953V0/22/5398
Nature de la mission : Vérification périodique - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code du Travail.
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IV.5 VÉRIFICATION DES RÉCEPTEURS (Y COMPRIS D'ÉCLAIRAGE) ET DES PRISES DE 
COURANT

Seuls sont répertoriés dans ce chapitre les récepteurs faisant l'objet d'une observation explicitée au chapitre I du présent rapport.
L’absence d’indication dans la colonne continuité signifie que les résultats de mesure de continuité de mise à la terre sont 
conformes.

Vérification des récepteurs (y compris d'éclairage) et des prises de courant (page n°1)

Protection 
(ou mode de raccordement)

Appareils 
d'éclairage

Prises élec.

Désignation - Emplacement Nb Type
(1)

Calibre ou 
réglage

(A)

Cl
(2)

Exist
ants

Vér
ifiés

Exist
antes

Vérif
iées

Conti
nuité

()

Isol

(M)

Obs. 
n°

(1) C : Contacteur
 DC : Discontacteur

D : Disjoncteur
DD : Disjoncteur Différentiel
PI : Protection Interne

I : Interrupteur
ID : Interrupteur différentiel 
IF : Interrupteur Fusible

AD : Fusible AD
aM : Fusible aM
F : Fusible gl, gF ou gG 
RT : Relais Thermique

SF : Sectionneur-Fusibles
PC : Raccordement par prise de 
courant (16A si calibre non précisé)
BAES  : Bloc Autonome d'Eclairage 
de Sécurité
PLES : Point Lumineux d'Eclairage 
de Sécurité

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles;
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre;
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Dans le cas où les récepteurs possèdent un dispositif spécifique de protection contre les surintensités, la puissance ou l'intensité est indiquée dans la colonne "désignation".
CE : identifie une machine portant le marquage CE
(2) Classe d'isolation du matériel

Affaire n° : 1511N02M0000025 / N° du rapport : 953V0/22/5398
Nature de la mission : Vérification périodique - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code du Travail.
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux de collecte des eaux usées (P202.2B) 

 
Indice obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous et 
avec les conditions suivantes :  
o Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans 
de réseaux (partie A) sont acquis.  
o Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 
 

 

Partie A : Plan des réseaux (15 points) : 

 

15/15 

10 points (VP.250) : ExisteﾐIe d’uﾐ plaﾐ des ヴYseaux de IolleIte et de tヴaﾐspoヴt 
des eaux usées mentionnant la localisation des ouvrages annexes (postes de 
relèvement ou de refoulement, dYveヴsoiヴs d’oヴage, ...ぶ, et s’ils existeﾐt,  des poiﾐts 
d’autosuヴveillaﾐIe du foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des ヴYseaux d’assaiﾐisseﾏeﾐt. 
 

10 

5 points (VP.251) : DYfiﾐitioﾐ d’uﾐe pヴoIYduヴe de ﾏise à jouヴ du plaﾐ des ヴYseaux 
afin de prendre en compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour 
(extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux), ainsi que les données 
aIケuises ﾐotaﾏﾏeﾐt eﾐ appliIatioﾐ de l’aヴtiIle R. ヵヵヴ-34 du code de 
l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt. La ﾏise à jouヴ est ヴYalisYe au ﾏoiﾐs Ihaケue aﾐﾐYe. 
 

Nota : La défiﾐitioﾐ d'uﾐe telle pヴoIéduヴe suppose ケu'elle existe et soit ﾏise eﾐ œuvヴe. Eﾐ l'aHseﾐIe e 
travaux, la mise à jour annuelle est considérée comme effectuée 

 

5 

 

Partie B : Inventaire des réseaux (30 points)  

 

26/30 

10 points (VP.252, VP.253 et VP.254) - les 10 points sont acquis si les 2 conditions 

suivantes sont remplies :  

o ExisteﾐIe d’uﾐ iﾐveﾐtaiヴe des ヴYseaux ideﾐtifiaﾐt les tヴoﾐçoﾐs de ヴYseaux aveI 
ﾏeﾐtioﾐ du liﾐYaiヴe de la Iaﾐalisatioﾐ, de la IatYgoヴie de l’ouvrage définie en 
appliIatioﾐ de l’aヴtiIle R. ヵヵ ヴ-2 du Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt aiﾐsi ケue de la 
pヴYIisioﾐ des iﾐfoヴﾏatioﾐs Iaヴtogヴaphiケues dYfiﾐie eﾐ appliIatioﾐ du V de l’aヴtiIle 
R. 554-23 du même code (VP.252) et, pour au moins la moitié du linéaire total des 
réseaux les informations sur les matériaux et les diamètres des  canalisations de 
collecte et de transport des eaux usées (VP.253)  
o La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la 
ﾏise à jouヴ de l’iﾐveﾐtaiヴe des ヴYseaux (VP.254)  
  

10 
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De 1 à 5 points (VP.253) : 

 Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour 
la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué 
chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du liﾐYaiヴe total, jusケu’à 
90%. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et 
les diamètres sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux :  
Matériaux et diamètres connus pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 1 point 
supplémentaire  
Matériaux et diamètres connus pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 2 
points supplémentaires  
Matériaux et diamètres connus pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 3 
points supplémentaires  
Matériaux et diamètres connus pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 4 
points supplémentaires  
Matériaux et diamètres connus pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 5 
points supplémentaires. 
  

4 

De 0 à 15 points (VP.255) :  

L’iﾐveﾐtaiヴe des ヴYseaux ﾏeﾐtioﾐﾐe pouヴ Ihaケue tヴoﾐçoﾐ la date ou la pYヴiode de 
pose 
 des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié (50%) du linéaire 
total des réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou 
périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un 
point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% 
supplémentaires du linéaire total, jusケu’à 90%. Le IiﾐケuiXﾏe poiﾐt est aIIoヴdY 
lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour 
au moins 95% du linéaire total des réseaux : 
Dates ou périodes de pose connues pour moins de 50% du linéaire des réseaux : 0 
point  
Dates ou périodes de pose connues pour 50% à 59,9% du linéaire des réseaux : 10 
points  
Dates ou périodes de pose connues pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 11 
point  
Dates ou périodes de pose connues pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 12 
points  
Dates ou périodes de pose connues pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 13 
points  
Dates ou périodes de pose connues pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 14 
points  
Dates ou périodes de pose connues pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 
15 points 

12 
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TOTAL du nombre de points :  
La somme des points des parties A+B est inférieur à 40, donc les 

points de la partie C ne sont pas comptabilisés. 

71/120 

 

Partie C : Informations complémentaires sur les éléments 

constitutifs du réseau et les interventions sur le réseau (75 points)  
 

30/75 

10 points (VP.256) :  Le plan des réseaux comporte une information géographique 
pヴYIisaﾐt l’altiﾏYtヴie des Iaﾐalisatioﾐs, a ﾏoitiY au ﾏoiﾐs du liﾐYaiヴe total des ヴYseaux 
étant renseignée  
 

10 

De 1 à 5 points (VP.256) : Loヴsケue les iﾐfoヴﾏatioﾐs dispoﾐiHles suヴ l’altiﾏYtヴie des 
canalisations sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du 
liﾐYaiヴe total, jusケu’à 90%. Le IiﾐケuiXﾏe poiﾐt est aIIoヴdY loヴsケue les iﾐfoヴﾏatioﾐs sur 
l’altiﾏYtヴie des Iaﾐalisatioﾐs soﾐt ヴasseﾏHlYes pouヴ au ﾏoiﾐs 9ヵ% du liﾐYaiヴe total des 
réseaux  
 

0 

10 points (VP.257) : Localisation et description des ouvrages annexes (postes de 
ヴelXveﾏeﾐt, postes de ヴefouleﾏeﾐt, dYveヴsoiヴs, …ぶ. 
 

10 

10 points (VP.258) :  existeﾐIe et ﾏise à jouヴ au ﾏoiﾐs aﾐﾐuelle d’uﾐ iﾐveﾐtaiヴe des 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport 
des eaux usées  
 

Nota : en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée  

 

10 

10 points (VP.259) : Le plaﾐ ou l’iﾐveﾐtaiヴe ﾏeﾐtioﾐﾐe le ﾐoﾏHヴe de HヴaﾐIheﾏeﾐts 
pour chaque tronçon du réseau (nombre de branchements entre deux regards de 
visite) ; (seuls les services ayant la mission collecte sont concernés par cet item)  
 

0 

10 points (VP.260) : L’iﾐventaire récapitule et localise les interventions et travaux 
réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, 
renouvellement, ...)  
  

0 

10 points (VP.261ぶ : Mise eﾐ œuvヴe d’uﾐ pヴogヴaﾏﾏe pluヴiaﾐﾐuel d’eﾐケuZte et 
d’ausIultation du réseau, un document rendant compte de sa réalisation. Y sont 
ﾏeﾐtioﾐﾐYs les dates des iﾐspeItioﾐs de l’Ytat des ヴYseaux, ﾐotaﾏﾏeﾐt paヴ IaﾏYヴa, et 
les réparations ou travaux effectuées à leur suite  
 

0 

10 points (VP.262) : Mise eﾐ œuvヴe d’uﾐ pヴogramme pluriannuel de travaux de 
ヴYhaHilitatioﾐ et de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt ふpヴogヴaﾏﾏe dYtaillY assoヴti d’uﾐ estiﾏatif IhiffヴY 
portant sur au moins 3 ans)  
Nota : les variables mentionnées ci-dessus sous le nom VP.xxx permettent de faire le lien avec le site de 

l'observatoire national des services publics d'eau et d'assainissement (SISPEA) qui propose la saisie des 

indicateurs et données du RPQS. 

 

0 
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REPONSES AU PERMIS DE CONSTRUIRE 
ET REALISATIONS DE BRANCHEMENTS 

NEUFS 
 
  



Numéro du permis Entreprise Nom Prénom Adresse N° cadastral Objet de la demande Date d'instruction

PC 069 007 22 00002 URUS HABITAT REBOUTA Alexandre 76 boulevard des Allées AP / AB - 423 / 574
reconstruction d'un bâtiment / 

construction d'un immeuble de 4 
logement […]

07/04/2022

PC 069 007 22 00008 François Erwan Chemin de Mornas AP 417
construction d'une maison 

individuelle
31/05/2022

PC 069 007 22 00011 COTE Didier route départementale 386, Vérenay AT 92 Construction d'un hangar 20/07/2022

PC 069 007 22 00011 MARIN Ion 17 RUE DES MARAICHERS AD 534
construction d'une maison 

individuelle
28/07/2022

PC 069 007 22 00012 BOURDIER
David Sonny 

Maxime
Le grand pré AD 0529 - 0521

Construction d'une maison avec 
piscine

04/08/2022

PC 069 007 22 00015 SNC LEANCE DESHORS LIONEL RD386, Vérenay AT 0209
Construction de 2 immeubles 

collectifsen R+2+combles 
totalisant 13 logements

09/08/2022

PC 069 007 22 00014 SAS HURACAN HABITAT REBOUTA Alexandre RD386, Vérenay AT 0209
Construction de 2 immeubles 

collectifsen R+2+combles 
totalisant 13 logements

30/08/2022

PC0690072200010 RANDAZZO Mickael 22 Aveue du Château AD 524 - 528
Construction d'une maison 

individuelle
12/09/2022

PC 069 007 22 00021 SCCBV VUE DU CENTRE 76 boulevard des Allées AP - AB 574 Reconstruction batiment 22/11/2022

PC 069 007 22 00016 BELDJELLIL YOUCEF 13 route de rozier AC 598
transformation grange en 

habitation
21/11/2022

PC 069 007 22 00012 BOURDIER
David Sonny 

Maxime
Le grand pré AD 529/521

construction d'une maison 
individuelle

21/11/2022

PC 069 007 22 00017 FRANCOIS Erwan 19 rue du centre AP 417
construction d'une maison 

individuelle
28/11/2022

PC 069 007 22 00023 SAS HURACAN HABITAT REBOUTA Alexandre 76 boulevard des Allées AB 574

Construction d'un garage en RDC 
et d'un logement en R+1 et 

reconstruction d'un batiment de 2 
logements

05/12/2022

PC 069 007 22 00026 SAS BOURGET HABITAT BOURGET Vincent 7 rue des Moutonnes AI1203

Construction de 2 batiments de 
logements collectifs et d'une 

maison individuelle en lieu et place 
d'une maison existante

13/12/2022

PC 069 007 22 00020 EARL vignoble Jamet JAMET Jean-luc 4624 route du recru

000 AO 0009, 0012, 0026, 0027, 
0034, 0035, 0036,0037, 0038, 
0039, 0040, 0369, 0371, 0373, 

0384, 0386

Extension d'un bâtiment de 
production vinicole

10/01/2023

Documents d'urbanisme instruits en 2022 - AMPUIS



Branchement neufs Ampuis 2022 

DATE  
 ADRESSE   NOM   INTERVENTION  

FACTURE 

29/03/2022 17 rue des maraichers ACD PROMOTION Création branchement EU et AEP 

19/04/2022 24 route de la Taquière HERARD Maxime Création de 2 branchements EU et AEP 

25/04/2022 Chemin de la cote rôtie Domaine GUIGAL Création branchement AEP 

06/06/2022 58 route de la Taquière Domaine GARON  Création branchement EU  

10/09/2022 20 avenue du château 
GUIBBERT Alain et 

Anne 
Création branchement AEP 

12/12/2022 Chemin des Marronniers URUS Habitat Création branchement EU et AEP 
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LINEAIRE D’INSPECTION TELEVISUELLE 
DES CANALISATIONS 

 
  



Date Secteur inspecté Linéaire EU / unitaire (ml) Linéaire EP (ml)

24/01/2022

Vérenay, 17-23 RD386, manque le milieu du tronçon (suite collecteur bouché ac 

lingettes), endoscope 58

20/01/2022 Rue de la Brocarde, devant l'EPHAD Rémy François, unitaire 28

13/04/2022 22-24 route de Rozier 25

25/04/2022 20 Av du Château, vérif branchement EU 4

25/04/2022 38-50 route de Rozier, conduite unitaire et EP 40 30

26/04/2022 48-50 route de la Taquière, collecteur EU F200 18

05/05/2022 8-10 route de Rozier 28

05/05/2022 10 route de Rozier 20

19/05/2022 56 route de Rozier (branchement + partie avale (1,5m) 7

07/06/2022 56 route de Rozier (conduite qui descend du réservoir, à l'amont du piquage) 15

29/06/2022 rue de Montlis /du Lacat / Montée de la Gerine à Vérenay unitaire 312

20/10/2022 rue du centre 254

761 78

Total inspecté en 2021 (ml) : 839

Sommes

Liste des linéaires curés sur Ampuis pour l'année 2022
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LES MOYENS DU DELEGATAIRE  
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESENTATION GENERALE 
 

  

 

 



 

 

I. NOTRE ENTREPRISE 
 

I.1.1 Service Exploitation au sein de CHOLTON 

 

Le Service Exploitation de l’eﾐtヴepヴise CHOLTON est uﾐ seヴviIe à paヴt eﾐtiXヴe de l’eﾐtヴepヴise, 
spYIialisY daﾐs la gestioﾐ des seヴviIes puHliIs d’assaiﾐisseﾏeﾐt et d’eau potaHle depuis plus de 30 

ans.  

 

Nous possYdoﾐs uﾐe solide e┝pYヴieﾐIe daﾐs l’eﾐtヴetieﾐ, la suヴveillaﾐIe et la ﾏaiﾐteﾐaﾐIe de ヴYseau┝ 
et ouvヴages aﾐﾐe┝es ふstatioﾐ d’Ypuヴatioﾐ, statioﾐ de tヴaiteﾏeﾐt, ヴYseヴvoiヴ, poste de ヴelXveﾏeﾐt…ぶ.  
 

Notre entreprise est la seule PME régionale indépendante suヴ le ﾏaヴIhY de l’eau et de 
l’assaiﾐisseﾏeﾐt en région Auvergne Rhône Alpes avec la gestion de plus de 58 000 abonnés.  

 

Notre entreprise est : 

• Présente et installée dans la région depuis 68 ans ; 

• Possède une solide expérience et de sérieuses références dans la gestion de réseaux 

d’assaiﾐisseﾏeﾐt et d’eau potaHle ; 
• Est IoﾐstituYe d’hoﾏﾏes de terrain expérimentés et compétents ; 

• Dispose de moyens adaptés. 

 

Nous regroupons ainsi expérience et savoir-faire au service de la construction et de la gestion de 

ヴYseau┝ d’assaiﾐisseﾏeﾐt et d’eau potaHle daﾐs les ﾏeilleuヴes Ioﾐditioﾐs de ケualitY et de sYcurité. 

 

 

Nos compétences et nos moyens nous permettent de faire face aux aléas et aux difficultés liées à la 

gestioﾐ de ヴYseau┝ d’assaiﾐisseﾏeﾐt et d’eau potaHle.  
 

Nous disposoﾐs d’uﾐ stoIk de piXIes allaﾐt du Ø 20 au Ø 600 nécessaires aux interventions urgentes. 

La liste des peヴsoﾐﾐes à IoﾐtaIteヴ est s┞stYﾏatiケueﾏeﾐt fouヴﾐie au┝ IolleItivitYs afiﾐ d’assuヴeヴ uﾐ 
seヴviIe d’astヴeiﾐte.  
 

Ces dispositions sont applicables pendant toute la durée du contrat, afin de prévenir les exigences en 

ﾏatiXヴe de ケualitY, sYIuヴitY et ヴespeIt de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt. 
 

 

 

 

 

  

Des Hommes, Un Savoir Faire, Une PME 



 

 

 

 

I.1.2 Coordonnées de l’entreprise 

 

FORME JURIDIQUE :    SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEES 

 

ADRESSE DU SIEGE SOCIALE :   197 Ancien Canal de la Madeleine  

BP 81 

     SAINT MAURICE SUR DARGOIRE 

     69440 CHABANIERE 

 

TELEPHONE :    04 77 29 61 10 

 

TELECOPIE :    04 77 29 65 05 

 

ADRESSE INTERNET :   cholton@choltonserp.com  

 

AGENCE RHODANIENNE :  39, Rue Paul et Marc Barbezat 

     69 150 DECINES 

     Tél : 04 78 49 43 09 

 

AGENCE ISEROISE :   Zone Artisanale n° 108 

     Route de Jarcieu 

     38 270 PACT 

 

AGENCE DE L’AIN :   Le Bourg 

     01 090 GENOUILLEUX 

 

AGENCE DE LA LOIRE :   ZAC des Chaux 

     42 450 SURY LE COMTAL 

 

CAPITAL SOCIAL :   500 785 Euros 

 

N° REGISTRE DU COMMERCE :  674501267 LYON 

 

N° INSEE :    674 501 267 00084 

 

CODE APE :    4221Z 

 

ANNEE DE CREATION :   Entreprise Personnel   1954 

 1ère transformation en SA 1967 

 2ème transformation en SAS 2002 

 

EFFECTIF AU 1er JANVIER 2021 :   Cadre  10 

     Etam 47 

     Ouvriers 149 

  

mailto:cholton@choltonserp.com


 

 

Notre PME est présente dans diffYヴeﾐts seIteuヴs d’aItivitYs :  

 

 

 

  



 

 

 

II. NOTRE LOCALISATION 
 

 

Les activités du Service Exploitation de l’Eﾐtヴepヴise CHOLTON se ヴYpaヴtisseﾐt à YgalitY à paヴtiヴ des 
bases suivantes : 

➢ CHABANIERE, où est situé le siège social, pour un tiers de ses activités, 

➢ DECINES, doﾐt l’ageﾐIe gXヴe uﾐ seIoﾐd tieヴs d’aItivitYs daﾐs le Rhôﾐe, 

➢ L’ageﾐIe de PACT aveI le deヴﾐieヴ tieヴs des ヴYalisatioﾐs eﾐ IsXヴe et eﾐ AヴdXIhe. 

➢ L’ageﾐIe de GENOUILLEUX pouヴ les aItivitYs daﾐs l’Aiﾐ. 

➢ L’ageﾐIe de Suヴ┞ pouヴ les activités de la Loire. 

 

Notヴe siXge soIial est iﾐstallY, aveI soﾐ dYpôt, à CHABANIERE eﾐ Hoヴduヴe de l’autoヴoute A47. 
 

 

 



 

 



 

 

III. NOTRE EXPERIENCE 
 

Dép. Commune ou Syndicat Objet du contrat 
Date de début de 

contrat 

69 Ampuis Affeヴﾏage de l’eau potaHle 1996 

69 Ternay Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 1998 

38 Les Côtes d’Aヴe┞ Affeヴﾏage de l’eau potaHle 1999 

69 Saint Cyr sur le Rhône Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2000 

69 Saint Laurent de Mûre Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2003 

42 Saint Appolinard Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2003 

69 Ampuis Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2004 

69 Toussieu Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2008 

38 Pont de Chéruy Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2009 

69 
Syndicat Intercommunal 

Pont de Sollières 
Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2009 

71 Pourlans Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2011 

42 La Grand Croix Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2011 

42 Châteauneuf Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2012 

69 Chaponnay Affermage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2013 

69 
Chabanière (Saint-

Maurice sur Dargoire) 
Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2013 

42 Saint Genest Lerpt Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2015 

38 
Vienne Condrieu 

Agglomération Nord 
Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2017 

42 Châteauneuf Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2017 

69 Simandres Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2017 

38 Jardin Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2018 

69 SIAGP Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2020 

69 
Chabanière (Saint-Didier 

sous Riverie) 
Affermage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2020 

 

 

Nos équipes sont parfaitement qualifiées et expérimentées pouヴ l’eﾐtヴetieﾐ, la suヴveillaﾐIe et la 
ﾏaiﾐteﾐaﾐIe de ヴYseau┝ d’eau potaHle et d’assaiﾐisseﾏeﾐt aiﾐsi ケue pouヴ la ヴYalisatioﾐ de tヴavau┝ 
sur ces réseaux. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Nous sommes qualifiés pour les prestations suivantes : 

 

 

► En Eau Potable 

 

 

► En Assainissement 

 

Gestion de services des eaux Gestion de services assainissement 

Gestion des stations de production et de 

traitement 

 

Gestioﾐ des statioﾐs d’Ypuヴatioﾐ 

SuヴveillaﾐIe et eﾐtヴetieﾐ des ヴYseau┝ d’eau potaHle 

 

Surveillance et entretien des réseaux 

d’assaiﾐisseﾏeﾐt 
Diagnostic et réhabilitation de réseaux Diagnostic et réhabilitation de réseaux 

 

Détection de fuites Inspection caméra 

Mise en place de systèmes de radio ou télérelève 

 

Hydrocurage des réseaux et ouvrages annexes 

Téléalarme, télégestion Contrôle de pollution, recherche ECP 
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IV. NOTRE FEDERATION 
 

 

Notre structure est cofondatrice de la Fédération des DistヴiHuteuヴs d’Eau 
IﾐdYpeﾐdaﾐts ふFDEIぶ, ケui ヴegヴoupe l’eﾐseﾏHle des eﾐtヴepヴises iﾐdYpeﾐdaﾐtes 
spécialisées dans la gestion des services publics d'eau et d'assainissement. 

 

 

 

La FDEI a les missions suivantes : 

 

 

LA REPRESENTATION PROFESSIONNELLE :  
 • Débats législatifs propres à notre métier : loi suヴ l’eau, lois eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtales, loi Sapiﾐ, 

législation des Débats législatifs propres à notre métier : loi suヴ l’eau, lois eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtales, 
loi Sapin, législation du travail, marchés publics, etc.  

• Débats sur les évolutions du contenu des différents cahiers de charges de nos contrats ; 

• Dialogue avec les partenaires sociaux. 

 

 

LA PROMOTION D’UN METIER :  
 • Pヴoﾏotioﾐ de la gestioﾐ des seヴviIes d’eau et d’assaiﾐisseﾏeﾐt paヴ des eﾐtヴepヴises pヴivYes ; 

• Promotion de la valeur ajoutée des PME dans ce métier ; 

• DYfeﾐse d’uﾐe Ythiケue du ﾏYtieヴ. 
 

 

LE RENFORCEMENT DE LA COMPETENCE DE CES ADHERENTS :  
 • Mutualisation des moyens en cas de situation de crise : uﾐitYs ﾏoHiles de tヴaiteﾏeﾐt de l’eau, 

pompage, équipes d’iﾐteヴveﾐtioﾐ ; 

• Évolutioﾐ des pヴoIYduヴes d’e┝ploitatioﾐ ; 

• Veille et assistance juridique ; 

• Veille et assistaﾐIe teIhﾐiケue paヴ soﾐ Pôle d’e┝peヴtise Eau potaHle et Assaiﾐisseﾏeﾐt. 
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V. NOTRE DEMARCHE QUALITE 
 

 

Nous sommes titulaires de la certification 

ISO 9001 version 2008 

Certificat n° 200309727 depuis août 1999. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre certificat a été délivré par MOODY CERTIFICATION France. 

Le périmètre de certification est le suivant :  

• Gestioﾐ et affeヴﾏage de ヴYseau┝, de statioﾐs de tヴaiteﾏeﾐt d’eau et d’assainissement, de 

stations de pompage et de refoulement ;  

• Travaux de pose de réseaux humides et secs, de génie civil, de terrassement et de fonçage ; 

• Tヴavau┝ d’iヴヴigatioﾐ. 
 

Notre système qualité est composé des documents suivants : 

• uﾐ ﾏaﾐuel d’assuヴaﾐIe ケualitY  
• un plan assurance qualité  

• des procédures qualité 

• des fiIhes d’iﾐstヴuItioﾐs 

• des documents de fonctionnement (plan qualité propre à chaque chantier, fiche 

d’eﾐヴegistヴeﾏeﾐt de ﾐos Ioﾐtヴôles et essais, fiIhe de non-conformité) 

• des fiIhes d’aItioﾐs IoヴヴeItives et pヴYveﾐtives, etI. 
 

 

Ces documents sont gérés, suivis et tenus à jour par notre Animateur Qualité :  

Madame MORONI-SERPOIX Audrey. 

Ils sont à la disposition de nos clients sur simple demande. 

 

 

Notre Entreprise, indépendante et autonome, est certifiée ISO 9001 et est co-fondatrice de la 

FYdYヴatioﾐ des DistヴiHuteuヴs d’Eau IﾐdYpeﾐdaﾐts (FDEI). 

 

Notre structure respecte un engagement professionnel et lutte contre un quasi-monopole. 

 

Notヴe voloﾐtY est d’offヴiヴ un service de haute qualité à un prix équitable. 

 


